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1-PLAN NAUTIQUE 2008 
  
Les principes adoptés pour étudier les demandes : 

• Le projet doit d’abord être recevable par rapport aux orientations du CDV 22 c’est à dire qu’il 
doit correspondre au développement d’un projet sportif existant. 

• L’encadrement, le matériel à moteur (sécu/moteur), le matériel d’occasion ancien, ne peuvent 
pas être subventionnés dans le cadre de cette enveloppe budgétaire. 

• Le pourcentage d’aide fixé pour l’Open 5.7 est de 25%  pour que l’aide soit significative par 
rapport au niveau d’investissement. 

• Un taux de 20% plafonné à 5000 € est appliqué pour toutes les autres demandes recevables. 
• 2 demandes dans le cadre du pool de compétition sont également intégrées dans ce plan 

nautique 2008 (rappel : taux de 100%, matériel affecté à des coureurs dans le cadre d’une 
convention) 

 
(détail des propositions du CDV 22 dans le tableau excel joint) 
 
 
2-CNDS du CDV 22 
 
Voici les projets sélectionnés dans le cadre de notre demande CNDS 2008 : 

• Soutien aux stages sportifs départementaux 
• Soutien à tous les stages de formation (Freg, CRR, Arbitres, entraîneur, formateur de 

moniteur,…) 
• Mise en place d’une action dans le cadre de la semaine de l’environnement début juin 2008 

en liaison avec les autres Comités départementaux du nautisme. Cette action consistera à 
collecter les déchets plastiques des centres nautiques (bateaux, PAV, Kayak) sur différents 
sites du département. 

• Une action dans le cadre de notre projet de développement : reconduction des Assises des 
Centres Nautiques fin novembre 2008. 

• Une action exceptionnelle : Aide financière pour l’organisation de la Coupe de Bretagne 2008 
qui se déroulera en Côtes d’Armor. 

 
  
3- Questions diverses 
 

• Procédure de mise en place des stages de formations continues : 
Le CDV 22 a obtenu un N° d’agrément pour organiser des formations continues à destination 
des professionnelles et des bénévoles des clubs. Ces formations peuvent être prises en charge 



par les organismes de formation comme UNIFORMATION et AGEFOS PME. Une procédure 
sera fixée pour le montage financier de ces formations notamment une demande de devis en 
amont auprès du prestataire de la formation (club, CDV, intervenant extérieur privé, autre …). 
 

 
 
 
Fait le vendredi 7 mars 
 
 
Yvon Furet 
 


